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1. Introduction 
 

1.1. Le programme CLE : définition 
« Le Programme CLE est un outil essentiel de la coordination ATL au sein d’une commune. Il 

est la traduction en collaborations, en projets, en actions, en synergies, de la politique locale 

pour les familles et les enfants.  

Le programme CLE n’existerait pas sans coordinatrice ou coordinateur ATL pour veiller à la 

qualité de l’offre d’accueil proposée aux familles et au bien-être des enfants dans les 

structures. [Il a] un rôle rassembleur pendant la construction du programme CLE et au-delà, 

pendant les 5 ans de mise en œuvre de celui-ci. [Il] mobilise les réseaux, suscite des 

partenariats, suis les projets, motive les équipes, de manière à atteindre les objectifs fixés 

pour améliorer le quotidien des familles et, en finalité, viser l’épanouissement des enfants 

dans leurs différents milieux de vie. »1 

1.2. Historique du PCLE à Doische 
La commune de Doische et l’ONE ont conclu une convention relative à l’Accueil Temps Libre 

en 2010. 

La coordinatrice a tout d’abord été engagée par le Foyer Culturel et ce jusqu’en août 2022. A 

cette date, c’est la commune qui a précédé à l’engagement d’une nouvelle coordinatrice ATL. 

1.3. Mission, activités et mise en œuvre du Coordinateur ATL sur Doische 
L’ONE a mis en place un descriptif de fonction2 pour l’ensemble des coordinateurs Accueil 

Temps Libre. Sa mise en œuvre est différente en fonction des besoins et réalités du terrain. 

Voici comment elles sont réalisées sur la commune de Doische. 

Le coordinateur Accueil Temps Libre « est chargé de la mise en place et de la dynamisation de 

la coordination de l’accueil temps libre sur le territoire de la commune, dans le respect des 

législations et des règlementations en vigueur et dans le respect de son cadre de travail 

déterminé par la convention ATL. Sous la responsabilité de l’Echevin en charge de cette 

matière et en articulation avec la Commission communale de l’accueil (CCA), il participe à la 

mise en œuvre d’une politique cohérente de l’accueil de l’enfant pendant son temps libre. La 

fonction s’inscrit dans une logique de travail en partenariat avec tous les opérateurs d’accueil 

(associatifs et publics) organisant des activités pour les enfants principalement de 2,5 à 12 ans 

pendant les temps avant et après l’école, le mercredi après-midi, le week-end et les congés 

scolaires. » 

Les activités particulières sont au nombre de 16. 

 
1 Brochure « Mémento : renouvelons notre programme CLE », P3, ONE, 2021 
2 Site internet de l’ONE : 
https://www.one.be/fileadmin/user_upload/siteone/PRO/ATL/Description_de_fonction_du_Coordinateur_ATL
.pdf, page consultée le 23/03/2023 

https://www.one.be/fileadmin/user_upload/siteone/PRO/ATL/Description_de_fonction_du_Coordinateur_ATL.pdf
https://www.one.be/fileadmin/user_upload/siteone/PRO/ATL/Description_de_fonction_du_Coordinateur_ATL.pdf
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Coordonner la réalisation de l’état des lieux et l’analyse des besoins en matière d’ATL 

Ce rapport est le produit final de cet état des lieux et analyse des besoins. Vous trouverez plus 

loin la méthodologie suivie pour réaliser cet état des lieux ainsi que les résultats de l’analyse 

des besoins en matière d’Accueil Temps Libre sur le territoire de Doische. 

Présenter les résultats de son travail à la CCA  

Des Commissions Communales de l’Accueil sont régulièrement organisées afin d’échanger sur 

les besoins et actions proposées sur le territoire. Vous trouverez ci-après la composition de la 

CCA de Doische. 

Coordonner la réalisation du programme CLE et ses modifications (rédiger, apporter des 

informations, suggestions, propositions…)  

C’est ce Programme CLE que vous lisez actuellement, fruit d’une enquête de terrain et d’un 

travail de collaboration entre les différentes parties prenantes de l’ATL à Doische : commune, 

écoles, opérateurs, partenaires … 

Mettre en œuvre le programme CLE sur le territoire de la commune (traduire les avis en actions, 

mobiliser les ressources…)  

Une fois ce Programme CLE adopté par la commune et l’ONE, il sera à mettre en œuvre au 

cours des 5 années à venir. Ce travail au quotidien sera coordonné par la coordinatrice ATL 

ainsi que la CCA. 

Réaliser et présenter l’évaluation du programme CLE  

Dans 5 ans, ce Programme CLE sera à évaluer. Il sera important de vérifier l’atteinte des 

objectifs fixés. En cas de non-atteinte, d’évaluer les freins qui l’ont empêchée. 

Soutenir l’organisation de la CCA et en assurer le secrétariat  

La coordinatrice ATL, en collaboration avec l’échevine en charge de l’Accueil Temps Libre, doit 

organiser au minimum 2 CCA par an.  

Sensibiliser et accompagner les opérateurs d’accueil dans le développement de la qualité de 

l’accueil et l’élaboration de leur projet d’accueil  

La coordinatrice est le lien entre l’ONE et les opérateurs d’accueil. Elle se doit de veiller à la 

qualité de l’accueil et des activités proposées sur la commune. Chaque opérateur, pour être 

reconnu par l’ONE, doit rédiger un Projet d’accueil dans lequel il présente les missions et 

moyens mis en œuvre pour accueillir au mieux les enfants de 2,5 à 12 ans. 

Promouvoir, diffuser et accompagner les outils existants, dont le Référentiel 

psychopédagogique 2,5-12 ans O.N.E.  

Afin de veiller à la qualité de l’accueil, la coordinatrice peut se baser sur différents outils, entre 

autres ceux édités par l’ONE. Elle se doit aussi de les diffuser et accompagner les opérateurs 

dans leur mise en application. 

Sensibiliser et informer les partenaires de l’ATL (accueillant(e)s et responsable du projet) sur 

l’importance et les possibilités de se former à la qualité de l’accueil  

Sur Doische, la coordinatrice collabore étroitement avec les coordinatrices ATL des communes 

voisines afin de décentraliser des formations. Ceci permet de mutualiser les moyens et de 

faciliter l’accès au plus grand nombre. 
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Impulser un travail de partenariat et créer le lien entre les opérateurs de l’accueil 

Les CCA sont l’un des moyens utilisés pour impulser et développer ce travail de partenariat. 

Encourager des initiatives en matière de qualité d’accueil, de projets d’accueil, de nouveaux 

milieux d’accueil… 

Un important travail de prospection d’éventuels nouveaux opérateurs est à réaliser afin de 

développer l’offre d’accueil de qualité. L’analyse des besoins de la population en termes 

d’accueil est cruciale dans ce cadre. 

Travailler en collaboration avec l’ONE 

De nombreux échanges ont lieu entre la coordinatrice ATL et l’ONE. Ce dernier met en place 

des appel à projet, des formations… à destination des acteurs de l’ATL. La coordinatrice est le 

relai sur le terrain. 

Informer les usagers des opérateurs d’accueil existants et des activités organisées 

La coordinatrice ATL doit diffuser le plus largement possible les informations concernant les 

possibilités d’Accueil sur la commune. Vu la localisation et le peu d’opérateur présent sur 

Doische, elle diffuse aussi des informations concernant les activités proposées sur les 

communes avoisinantes (Viroinval, Philippeville, Hastière, Givet (France)). 

Coordonner l’offre d’accueil et les opérateurs d’accueil ATL (offre cohérente et diversifiée)  

Ce travail vise à offrir à la population des possibilités d’Accueil les plus diversifiées possibles. 

Il est aussi important de veiller à répartir les offres sur l’ensemble des périodes : périodes 

scolaires (avant et après l’école, les mercredis après-midi, les week-ends) et périodes de 

congés scolaires. Ces derniers ont été modifiés suite à la réforme des rythmes scolaires. Une 

analyse des besoins sera donc à faire dans les prochains mois afin d’évaluer la modification 

des besoins suite à cette réforme. 

Assurer un travail de veille sur le secteur de l’ATL et sur les besoins des familles  

Les besoins et offres d’accueil évoluent dans le temps. La coordinatrice ATL se doit donc de 

réaliser un travail de prospection et d’analyse des besoins et des offres. Ceci en partenariat 

avec les opérateurs d’accueil. Faire émerger les besoins et envisager les pistes d’actions fait 

partie des missions de la CCA. 

Rédiger le rapport d’activité et organiser le travail de la CCA en vue d’élaborer le plan d’action 

annuel 

Le rapport d’activité et le plan d’action sont les outils dont dispose la CCA pour suivre 

annuellement l’avancement des objectifs établis dans ce Programme CLE. 

Vu que les besoins et l’offre d’accueil évolue, il est important que ce Programme ne soit pas 

figé durant ces 5 années. Il doit vivre, évoluer avec la population de Doische.  

Le Rapport d’Activité évalue les objectifs déterminés en début de période et établis les freins 

éventuellement rencontrés dans l’atteinte de certains. 

Le Plan d’Action Annuel fixe les objectifs à poursuivre pour l’année à venir. 

Tout ce travail se fait en collaboration au sein de la CCA. 
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Différentes activités générales sont aussi à mettre en place par la coordinatrice ATL 

Informer à propos du secteur d’activité 

Le public et donc le travail évoluent sans cesse. Il est donc important de faire le relais, que ce 

soit soit partir du terrain vers les pouvoirs politiques et/ou subsidiant, soit des différents 

niveaux de pouvoirs vers les opérateurs de terrain. 

Le public ne connait pas toujours le service Accueil Temps Libre. Un travail de visibilité du 

service ainsi que de toutes les activités du terrain est à faire. 

Partager ses expériences avec ses collaborateurs 

Les échanges d’expériences sont très à valoriser afin de tirer des enseignements des actions 

menées. Ces échanges peuvent avoir lieu lors des CCA, des visites de terrain, des réunions 

diverses … 

Animer des réunions de travail avec les différents interlocuteurs 

Il est important d’être disponible et d’aller à la rencontre de tous les opérateurs sur le terrain. 

Afin d’avoir une bonne connaissance de la commune et de sa population, prendre part à 

différentes actions/réunions peut être intéressant. 

Participer aux commissions communales d’accueil et autres réunions de travail 

La coordinatrice prend part à différentes réunions (Plateforme des coordinatrices, Groupe des 

coordinatrices du Sud, CCA, Commission d’Accompagnement du PCS de Doische…). Lors de 

celles-ci la coordinatrice peut prendre un rôle actif en les animant ou en participant de 

manière active. 

Rédiger les rapports, notes, courriers 

En tant que secrétaire de la CCA, la coordinatrice a comme rôle de retranscrire les propos et 

informations tenues lors des réunions. Un retour à la commune ainsi qu’aux partenaires est 

aussi à faire. 

Appliquer les règles de déontologie et d’éthique professionnelle 

Le respect du public, des partenaires, des collègues… est bien entendu de rigueur afin 

d’entretenir des relations professionnelles de qualité. 

Organiser son activité et rendre compte à sa hiérarchie 

La coordinatrice de Doische a deux casquettes : celle de coordinatrice ATL et celle de 

responsable de projet pour les accueils des écoles communales. Il est important de gérer son 

travail, ses activités afin de conserver un mi-temps pour la mission de coordinatrice ATL, tel 

que prévu dans le décret ATL. 

La coordinatrice étant engagée par l’administration communale et représentant la commune, 

il est important de lui faire un retour sur les actions menées, les besoins de la population, des 

opérateurs … 

Assurer le maintien et le développement des connaissances relatives à son domaine 

Le public et les réalités de terrain évoluent sans cesse. Il est nécessaire de suivre un processus 

de formation continue, d’échanger avec ses homologues au sein d’autres communes, les 

opérateurs … 
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Collaborer à l’élaboration des dossiers administratifs (subvention de coordination) 

Le portail Pro.one est un support informatique permettant l’encodage des informations 

relatives à l’Accueil Temps Libre sur la commune. Les opérateurs doivent y encoder leurs 

données. 

La coordinatrice se charge de toute la partie relative à la coordination : compte-rendu des 

CCA, justificatifs relatifs à l’utilisation de la subvention Coordinateur ATL … 

 

En fonction du nombre d’enfants domiciliés sur la commune, un volume de travail est subsidié 

par l’ONE dans le cadre du décret Accueil Temps Libre. Pour la commune de Doische, il s’agit 

d’un mi-temps. 

 

1.4. Identification du service Accueil Temps Libre 

A. Commune : 

Administration communale de Doische 

Rue Martin Sandron, 114 

5680 Doische 

info@doische.be 

Tel : 082/21.47.20 

Fax : 082/21.47.39 

B. Coordination Accueil Temps Libre : 

Ludivine LOBET 

Coordinatrice Accueil Temps Libre 

Rue Martin Sandron, 114 

5680 Doische 

Ludivine.lobet@doische.be 

Tel : 082/21.47.23 – 0473/70.13.85 

C. Déléguée du collège des Bourgmestre et échevins : 

Caroline DEROUBAIX, Echevine de l’informatique, des relations publiques, de 

l’information, de la famille, de l’Accueil Temps Libre, de l’enseignement, du sport, 

des loisirs, de la jeunesse, de la santé et de la gestion de la RCA Le Carmel 

Administration Communale de Doische 

Rue Martin Sandron, 114 

5680 Doische 

D. Membres effectifs de la Commission Communale de l’Accueil : 

Représentants communaux :  

Caroline DEROUBAIX, Présidente de la CCA 

Pascal JACQUIEZ, Bourgmestre 

Anne-Sophie BENTZ, Conseillère communale 

mailto:info@doische.be
mailto:Ludivine.lobet@doische.be
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Représentants des écoles :  

Daniel Ney, Directeur des Ecoles Communales 

Béatrice MAHAU, Institutrice Ecole Communale 

Christine DARDENNE, Directrice de l’Athénée Florennes-Doische-Mazée 

 

Représentants des familles : 

Catherine GILLES, Conseil de participation 

André DERINE, Comité de Soutien de l’Athénée 

 

Représentants des opérateurs d’accueil :  

Françoise MAZY, Foyer Culturel 

Valérie BAYET, Oxyjeunes 

 

Représentants des associations culturelles et sportives : 

Xavier PAULY, Volley Fagnard 

Dominique MORELLE, Bibliothèque de Doische 

Isabelle JEANDRAIN, Coordinatrice du PCS de Doische 

 

Représentant de l’ONE : Ann VAN DE WALLE 

Représentant de la Province de Namur : Isabelle VANESSE 

 

Personne invitée : Possibilité d’inviter des personnes ressources différentes en 

fonction de l’ordre du jour des réunions 

 

1.5. Programme CLE 2018-2022 : objectifs établis et leur évaluation 
Dans le précédent Programme CLE, différents objectifs avaient été établis. Ceux-ci ont été 

évalués en fin de période, avant d’entamer la construction de ce nouveau Programme CLE. 

1. La diversité d’activités le mercredi après-midi 

Outre les activités sportives (danse, football, volley) l’ouverture au public de la ludothèque et 

de la bibliothèque, des activités ont été proposées au sein du Carmel par le Foyer Culturel en 

partenariat avec l’ASBL Oxyjeunes. Celles-ci ont été arrêtées faute de participants durant 

l’année 2022. 

2. La mise en place d’activités pour les congés scolaires tels que les vacances d’automne 

et d’hiver 

Des activités ont été proposées lors des congés d’automne par le Foyer Culturel. Concernant 

les congés d’hiver, leur mise en place reste difficile (peu de demandes…). 

3. Le développement de l’information via un carnet d’adresses mail 

La communication à destination du public reste un point à améliorer. Les différents moyens 

de communication sont à utiliser afin de toucher au mieux les enfants et leurs parents. Cet 

objectif reste à développer dans les années à venir. 
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4. Le renforcement de l’onglet ATL 

Un onglet ATL avait été créé et alimenté sur le site du Foyer Culturel. Vu la reprise de la 

coordination par la commune, cet onglet a été généré sur le site de la commune. Il sera à 

utiliser comme support de communication dans le cadre de ce nouveau programme CLE. 

5. L’actualisation du règlement d’ordre intérieur de la Commission Communale de 

l’Accueil 

Celui-ci a été mis à jour par la Commission. 
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2. Présentation de la commune de Doische3 
 

Situation géographique 
L’entité s’étend sur une superficie de 84 km².  

4 

La commune de Doische est située au sud‐ouest de la province de Namur. Elle fait partie de 

l’arrondissement administratif de Philippeville et de l’arrondissement judiciaire de Dinant. Ses 

communes limitrophes sont Viroinval, Philippeville, Florennes, Hastière et, en France : Givet, 

Foisches, Aubrives et Hierges. Les centres urbains les plus importants à proximité sont 

Philippeville en Belgique et Givet en France.  

2.1. Structure démographique 
On dénombre 3010 habitants sur la commune. Ce qui nous amène à 35,2habitants/km². On a 

pu constater une croissance de la population de 3,12% de 2012 à 2022. Ce qui est un peu plus 

faible que la croissance au niveau de la province de Namur (4,03%). 

L’âge moyen de la population est de 43,7 ans. 

 
3 Source : https://statbel.fgov.be/fr/commune/doische, page consultée le 7 novembre 2022 
4 Source : https://www.iweps.be/indicateur-statistique/structure-administrative-territoire/, page consultée le 

21 mars 2023 

 

https://statbel.fgov.be/fr/commune/doische
https://www.iweps.be/indicateur-statistique/structure-administrative-territoire/
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Concernant le public de l’Accueil Temps Libre, on retrouve 275 enfants âgés de 3 à 12 ans en 

date du 01/10/2021.5 

 

Sur les 1324 ménages de la commune, 450 sont composés d’une personne. Viennent ensuite 

les couples avec enfants (362), les couples sans enfants (326), les familles monoparentales 

(162) et enfin les autres types de ménages (24). 

La population est principalement de nationalité belge. 29,8% de la population est d’origine 

étrangère, dont plus de la moitié est française. 
 

2.2. Occupation du sol6 
Le territoire ne compte que 198 ha de parcelles bâties alors que 94,79% du territoire est non 

artificialisé (3663 ha de bois, 2517 ha de pâtures et prés et 1279 ha de terres agricoles).  
 

2.3. Emplois et revenus de la population7 
264 entreprises assujetties à la TVA sont installées sur la commune. 

Le taux de chômage administratif des 15-64 ans sur la commune de Doische est de 9%, tandis 

que le taux d’emploi y est de 62,2%. Les communes voisines ont un taux de chômage plus 

important (Viroinval 17,7%, Philippeville 12,5%, Florennes 11,4% et Hastière 19%). Leur taux 

d’emploi y est généralement plus faible (Viroinval 54,2%, Philippeville 61,1% et Hastière 

51,2%), seule Florennes a un taux d’emploi plus important (63,2%). 

Le revenu moyen par habitant est de 17 052€ (déclaration 2020, revenus 2019).  

Il est plus élevé à Doische que dans les communes de Hastière (16 126€) et Viroinval (16 648€), 

mais plus faible que dans celles de Florennes (18 046€) et Philippeville (17 787€). 
 

2.4. Mobilité 
1617 voitures particulières sont dénombrées au sein de la commune de Doische. 

 
5 Source : https://pro-atl.one.be/organisations/221603/catl/ma-commune/dashboard, page consultée le 10 
novembre 2022 
6 Source : https://bestat.statbel.fgov.be/bestat/crosstable.xhtml?view=8ee5e526-c526-4764-b86b-
867bcb4fc0b5 , page consultée le 5 janvier 2023 
7 Source : https://www.bep.be/wp-content/uploads/2016/09/2022_Tableau-de-bord.pdf , page consultée le 27 
mars 2023 

https://pro-atl.one.be/organisations/221603/catl/ma-commune/dashboard
https://bestat.statbel.fgov.be/bestat/crosstable.xhtml?view=8ee5e526-c526-4764-b86b-867bcb4fc0b5
https://bestat.statbel.fgov.be/bestat/crosstable.xhtml?view=8ee5e526-c526-4764-b86b-867bcb4fc0b5
https://www.bep.be/wp-content/uploads/2016/09/2022_Tableau-de-bord.pdf
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Vu la localisation de la commune, la mobilité est un aspect important pour le développement 

de la région. De nombreuses personnes ne disposent pas de moyens de transport et les 

transports publics ne sont pas fort présents. 

En effet, 4 lignes de bus traversent la commune (138A Florennes - Doische, 156D 

Mariembourg - Doische, 422 Beauraing – Givet - Doische, 60/3 Pesche – Couvin – Mazée -

Doische -Heer). Cependant, la plupart ne roulent qu’en fonction des écoles. Ce qui ne répond 

pas aux besoins de nombreux citoyens. 

« Aux côtés des autorités communales, MOBILESEM mène différents projets pour répondre 

aux besoins en mobilité des habitants. En matière de mobilité douce, [la ligne 156 du  Ravel a 

été créée] reliant Mariembourg à Heer-Agimont, en proposant une bifurcation vers Florennes. 

Chaque année, des animations vélos sont aussi proposées aux écoles de l’entité, en 

partenariat avec le Centre Culturel de Doische. En outre, le Call Center (0800-15.230) de 

MOBILESEM répond aux demandes des citoyens de Doische en trouvant une solution de 

trajets dans 9 cas sur 10. »8 

Le Cohé’BUS « En voiture Simone » est un moyen de transport solidaire organisé par le Plan 

de Cohésion Sociale de la commune de Doische. Il permet de trouver des solutions de mobilité 

pour la population, afin de faciliter la participation à la culture ainsi qu’à la vie publique sur la 

commune. 

2.5. Equipement, services de loisirs et milieu associatif 

Presse et média 

Un bulletin communal, « Doische infos », parait chaque mois et est distribué dans toutes les 

boites de la commune. Un site internet ainsi qu’une page Facebook sont aussi alimentés par 

la commune. 

Boukè est une télévision locale. 

Le Foyer Culturel de Doische édite chaque mois un mensuel : la Chronique des 10 villages. 

Il est à noter que certains villages sont mal desservis au niveau télécommunication (internet 

et réseau téléphone). 

Salles communales 

La majorité des villages de la commune disposent d’une salle polyvalente. Matagne-la-Petite 

dispose du Carmel, site hôtelier, qui permet l’organisation d’évènements privés ou d’Accueil 

Temps Libre, nous y reviendrons par la suite. 

Milieu associatif et activités accessibles aux enfants 

De nombreuses associations de fait et comités sont actifs sur la commune. En tout plus de 40 

groupements sont à recenser. 

 
8 Source : http://mobilesem.be/communes/doische/, page consultée le 7 novembre 2022 

http://mobilesem.be/communes/doische/


14 
 

Foyer culturel 

Le Centre Culturel de Doische est fort actif. Il propose de nombreuses activités à l’ensemble 

de la population. 

En son sein, se trouvent une ludothèque et une bibliothèque. Diverses activités à destination 

des enfants, entre autres, y sont réalisées.  

Nous l’explorerons plus amplement par la suite. 

ES Gimnée-Mazée 

Le club de football de la commune a fermé ses portes récemment suite au manque d’affiliés. 

Volley Fagnard 

Ce club sportif propose des entrainements à destination des adultes mais aussi des plus 

jeunes. En été, il met en place une semaine de stage. Nous y reviendrons par la suite. 

Club de Tennis de Table de Doische (CTT Doische)  

Cette association de fait organise des entrainements tout 

public les mardis fin de journée. 

Les enfants sont les bienvenus à partir du moment où ils 

sont assez grands pour jouer sur une table de tennis de 

table. 

Les participants payent une affiliation annuelle : 60 € le premier membre, 50 € le deuxième et 

40 € pour le troisième membre d’une même famille. 

Les entrainements se déroulent à Doische et les matchs sont dans la région. 

Les informations sont diffusées via leurs réseaux sociaux ainsi que les pages Facebook de la 

commune et de l’Accueil Temps Libre. 

Le club ne propose pas actuellement d’activités spécifiques pour les enfants, mais reste ouvert 

aux propositions. 

Altitude Sport 

Que cela soit pour faire une séance d'escalade, en individuel ou en groupe ou profiter du 

parcours aventure, la salle a tout pour vous plaire. 

La salle est accessible pour les plus jeunes dès 3 ans, accompagnés de leurs parents ou dès 6-

7 ans dans le cadre d’un groupe. Des tarifs de groupe sont proposés. 

Des stages ont déjà été proposés et sont en cours de réflexion pour cet été 2023. 

Variation Danse ASBL 

L’école de danse propose des entrainements ainsi que des stages ayant pour thématique 

principale la danse. Différentes danses sont proposées : contemporain, pointes, jazz, hip-hop, 

gym douce, zumba, strong. 

Ce sont 3 professeurs qui organisent les activités sur 3 sites dont un sur la commune, à 

Matagne-la-Petite. Les enfants dès 4 ans peuvent y participer. 
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La participation financière est en fonction du nombre de cours suivis sur la semaine (dès 

18€/mois pour 1 cours/semaine). Les stages sont à 80€ la semaine. 

Balle Pelote 

3 clubs sont présents sur la commune : Les Spirous à Matagne-la-Grande, la Balle Pelote de 

Vodelée et celle de Gochenée. 

La Souris Verte 

Il s’agit d’un lieu de rencontre et de jeu pour les enfants âgés de 0 à 3 

ans accompagnés d'un adulte.  Ce service est développé sur Doische par 

Le CIAC (AMO de Couvin) en partenariat avec le Centre Culturel,  le PCS 

de Doische et l’ONE. Le service est gratuit. 

Sociétés de pêche 

Il existe 2 sociétés de pêche sur la commune : « la Truite d’Argent » et « Les Petits Pêcheurs ». 

Elles n’organisent pas d’activités spécifiquement pour les enfants. Mais ceux-ci peuvent 

accompagner un pêcheur. 

Simplici’Terre 

C’est un groupe avec l'envie de se recentrer sur le vivre ensemble, la consommation 

consciente et la limitation de l’impact négatif sur notre belle planète. Différentes actions sont 

mises en place pour aller dans ce sens. 

 

Plan de Cohésion sociale de Doische 

Le PCS de Doische met en place de nombreux projets à destination 

de la population de la commune. On y retrouve entre autres le Café 

Rencontre/café papote (Ca manque pas d’air ASBL), le Repair Café, 

des activités de rencontre pour personnes isolées (Fête des ainés en 

partenariat avec les accueils extrascolaires, Projet « La Souris 

Verte » avec le CIAC), le Cohé’Bus « En voiture Simone » (un 

transport de proximité solidaire utilisé par exemple les mercredis 

lors des activités de l’après-midi)), le Potager Partagé, le conseil 

consultatif intergénérationnel, la sensibilisation à la mobilité (permis-vélo pour les jeunes) et 

un accompagnement de première ligne pour personnes en décrochage social.  
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3. Opérateurs de l'accueil qui participent au programme CLE 
 

3.1. Foyer Culturel 
Le Centre Culturel propose de nombreuses activités à destination du public de l’Accueil Temps 

Libre. Il accueil, via le projet « Souris verte », des enfants de 0 à 3 ans. Dès 2,5 ans jusque 15 

ans, les enfants peuvent participer aux stages et activités diverses. Par la suite les portes leur 

sont encore ouvertes pour une multitude d’activités. 

Les différents stages sont organisés lors des congés d’automne, de détente, de printemps et 

d’été, au sein du Carmel, de l’Athénée ou ailleurs sur la commune. Ceux-ci sont mis en place 

en partenariat avec Oxy’jeunes, ou d’autres partenaires locaux.  

En été, une semaine de stage coûte 30€, durant les autres congés elle est à 60€. 

La plupart des activités sont gratuite ou à moins de 5€. 

L’équipe encadrante veille à être la plus inclusive possible. Les enfants en situation de 

handicap ou fragilisés économiquement y auront toujours leur place. De nombreuses aides 

financières peuvent être prévues : article 27, prise en charge par le CPAS, étalement de 

paiement … Les difficultés financières ne doivent pas être une entrave à la participation aux 

activités. 

Des excursions en famille sont régulièrement proposées. 

Le Foyer Culturel propose des ateliers créatifs et ludiques, des activités autour des livres … 

Il veille à réaliser ses activités dans différents lieux afin de faciliter l’accès de tous (Doische, 

Gimnée, Matagne-la-Grande, Matagne-la-Petite, Romerée). Au besoin, un partenariat avec le 

Cohé’Bus est mis en place pour véhiculer les participants. 

D’autres partenariats sont aussi organisés avec les écoles, la commune de Doische, le PCS et 

le CPAS de Doische, Oxyjeunes, les comités de village, Ca manque pas d’air … 

Au niveau de sa communication, le Centre Culturel utilise principalement son site internet, ses 

réseaux sociaux, le bulletin communal, les Facebook de la commune et de l’Accueil Temps 

Libre ainsi que des diffusions dans les cartables des enfants. 

De plus des animations sont proposées au sein de sa ludothèque et sa bibliothèque. 

Ludothèque 

La ludothèque « Le repère de Ludo » est ouverte tous les mercredis de 14h à 17h pour tester 

les jeux, ainsi que durant les heures d’ouverture de la bibliothèque. Il y a aussi la possibilité de 

louer des jeux géants ainsi que des valisettes thématiques. 

La ludothèque organise aussi des activités au sein des implantations scolaires, de même que 

des soirées jeux. 
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Bibliothèque 

La bibliothèque « Livre-choix » propose des activités tant la semaine que les week-ends. Elle 

propose par exemple des moments conviviaux autour des livres, accessibles dès le plus jeune 

âge. 

 

 

 

3.2. Athénée Royal Florennes-Doische-Mazée 
L’Athénée dispose d’une implantation au sein du village de Doische. En 2023, il accueille 11 

enfants en maternelle et 36 enfants en primaire. 

L’enseignement fondamental et secondaire sont réalisés sur le même site. 

L’implantation fondamentale propose un accueil extrascolaire avant et après l’école. Lors de 

cet accueil, des activités manuelles, des jeux de société ou d’extérieur sont proposés. 

L’accueil extrascolaire est à destination des enfants scolarisés en maternelle et primaire au 

sein de l’Athénée Royal. Les portes sont ouvertes de 7h20 à 8h20 et 15h35 à 17h35. Il n’y a 

pas d’accueil organisé les mercredis après-midi. Cependant, les enfants peuvent participer aux 

activités proposées au sein de l’école de Gimnée. Un système de transport est mis en place 

grâce à une collaboration avec le PCS (Cohé’Bus). 

Le personnel d’encadrement est composé de personnes sous statut ALE qui ont la possibilité 

de suivre les formations continues proposées par l’ONE (formation de base et continues). 

L’équipe est renforcée, quand le nombre le nécessite, par Madame la directrice ou par une 

institutrice. Le taux d’encadrement est de 1 accueillant pour 18 enfants. 

Le personnel de l’accueil est convié lors des formations proposées et/ou organisées par la 

Coordination Accueil Temps Libre de Doische, bien souvent en partenariat avec les 

Coordination ATL des communes voisines. 

L’Athénée diffuse ses informations via un mailing ainsi que via sa page Facebook. 

Aucune activité durant les congés scolaires n’est organisée par l’Athénée. Néanmoins ses 

locaux sont loués à différents opérateurs (Foyer Culturel, Volley Fagnard). 

L’accueil est réservé aux enfants de l’implantation fondamentale de Doische. Il est payant de 

7h20 à 8h20 et de 16h35 à 17h35. 1€ la première heure fréquentée, 0,5€ la deuxième. Si 
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plusieurs enfants d’une même famille fréquentent l’accueil, 0,5€ supplémentaire par heure et 

par enfant sont demandés. 

Le paiement s’effectue moyennant l’achat de cartes prépayées. Une attestation en matière 

de frais d’accueil est fournie à chaque famille en début d’année civile. 

Pour de plus amples informations, vous retrouverez le projet pédagogique de l’accueil en 

annexe de ce programme. 

 

              

 

3.3. Ecole communale de Doische - Implantations de Gimnée, Vodelée et 

Matagne-la-Petite 
Les 3 implantations de l’école communale de Doische disposent toutes d’un accueil 

extrascolaire. 

Elles sont de tailles différentes. Gimnée accueille 17 enfants de maternelle et 33 enfants de 

primaires, Matagne-la-Petite 32 maternelles et 54 primaires et Vodelée 26 maternelles et 42 

primaires (présences en début 2023). 

Elles accueillent les enfants selon les mêmes horaires, sauf pour le mercredi après-midi. Les 

portes ouvrent de 7h00 à 8h30 et de 15h30 à 18h00. Sur demande, un accueil peut être réalisé 

dès 6h30. Lors des journées pédagogiques du corps enseignant, les accueillantes proposent 

des activités sur réservation. Ces accueils sont centralisés au sein d’une des 3 implantations 

communales. 

Le mercredi après-midi, des activités sont organisées uniquement à l’école de Gimnée. Celles-

ci sont accessibles à tous les enfants habitant ou scolarisés sur la commune. Un transport est 

organisé depuis les différentes implantations scolaires (Athénée et communales) jusqu’à 

Gimnée. Ces activités se font sur réservation, directement après l’école et jusque 16h. Un 

accueil est organisé jusque 18h. 

L’équipe des accueillantes des écoles communales est composée de 4 personnes. La plupart 

ont suivi la formation de base de l’ONE, ainsi que des formations continues. La dernière 

engagée a un diplôme de puéricultrice. Elles sont toutes engagées dans un processus de 

formation continue. Le taux d’encadrement appliqué est de 1 accueillante pour 18 enfants, 

sauf pour le mercredi après-midi où il est de 1 pour 8 enfants de moins de 6 ans et 1 pour 12 

enfants jusque 12 ans. Elles réalisent aussi les accueils sur les temps de midi dans les 

différentes implantations. 
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L’enfant présent à l’accueil a la possibilité d’avoir des moments de détente où il peut s’occuper 

librement dans le respect de chacun. Lorsque le temps le permet, les enfants sortent dans la 

cour et ont à leur disposition des ballons et des jeux extérieurs. Le matin, l’enfant peut jouer 

avec des jeux de construction, des jeux de société, colorier ou avoir accès aux box de livres 

mis à sa disposition. L’accueillante participe aux jeux. A 8h15, les enfants rejoignent 

l’ensemble des élèves sous la responsabilité des enseignant(e)s. L’accueillante profite de ce 

moment pour faire passer les informations au corps enseignant. Après les cours, les petits sont 

conduits directement dans le local de l’accueil, les grands le rejoignent d’eux-mêmes. Les 

enseignant(e)s en profitent pour donner des informations ou des remarques destinées aux 

parents. Après avoir déposé leurs cartables et leurs manteaux, les enfants peuvent se défouler 

dans la cour de récréation (si le temps le permet). Ils peuvent selon leur désir : faire leurs 

devoirs (librement, sans suivi de l’accueillante, à charge des parents de contrôler à la maison), 

jouer aux divers jeux mis à leur disposition (jeux de construction, jeux de société, ballons, 

cordes à sauter …), participer à des activités que l’accueillante propose (de manière 

ponctuelle, sans obligation pour l’enfant d’y participer), avoir accès aux livres, se détendre et 

se reposer tout simplement.  

Les objectifs visés par ces accueils sont l’épanouissement de l’enfant, le respect et la tolérance 

d’autrui, la communication et l’écoute, l’apprentissage de la vie en communauté, la solidarité 

et le respect des règles. 

Pour cela, l’accueillante est présente pour encadrer, écouter, rassurer les enfants afin qu’ils 

se sentent bien au sein de l’accueil et qu’ils s’épanouissent pleinement. Elle est la personne 

de référence du milieu scolaire. Personne neutre, attentive et bienveillante, elle va aider au 

mieux les enfants à s’épanouir durant ces temps de loisirs. Elle peut organiser des activités qui 

visent à favoriser la participation des enfants. Bien entendu, tous ces choix sont facultatifs. Ce 

sont des idées que l’accueillante propose aux enfants et ceux-ci y répondent favorablement 

ou non, suivant leurs désirs du moment. Les accueillantes font partie à part entière de l’équipe 

éducative de l’école. Un réel partenariat existe entre les accueillantes et le personnel 

enseignant présent au sein de l’implantation. Connaissant bien les enfants, l’accueillante 

propose des activités qui plairont à tous. Elle essaie de favoriser des jeux où chaque enfant 

trouve sa place dans le groupe. Elle veille à diversifier les groupes afin que tous apprennent à 

se connaître. 

Au niveau du tarif, la participation financière journalière est de 1€ par enfant et de 5€ par 

mercredi après-midi ou par journée pédagogique. L’accueil de fin de journée n’est payant qu’à 

partir de 16h. 

Cette participation est payable par virement bancaire de manière anticipée sur le compte 

virtuel de l’enfant. A défaut, une facture sera envoyée mensuellement sur base de la présence 

réelle de l’enfant. En effet, lors de chaque accueil, les animatrices prennent les présences via 

l’application QuickSchool, qui est un moyen informatique d’encodage des présences et de 

gestion administrative et financière. Ce logiciel est utilisé pour l’accueil extrascolaire, mais 

aussi pour les activités scolaires et les repas chauds. 
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Pour de plus amples informations, vous retrouverez le projet pédagogique de ces accueils en 

annexe de ce programme. 

        

 

3.4. Volley Fagnard 
Des entrainements de volley sont organisés les lundis et mercredis pour les enfants et jeunes. 

Il y a un groupe d’initiation (dès 4 ans) et deux équipes de U9.  Ils participent aussi à des matchs 

durant les week-ends. Le club a aussi des équipes d’adultes (hommes et femmes). Des jeunes 

dès 14 ans font d’ailleurs déjà partie des équipes adultes. Une continuité entre les équipes de 

jeunes et celles d’adultes est donc possible. 

Une cotisation annuelle de 80 € comprenant l’assurance, est à payer. Une attestation pour les 

mutuelles est complétée afin de pouvoir profiter de l’avantage sport.  

Une semaine de stage est mise en place durant les congés d’été. Celui-ci s’adresse aux enfants 

de 6 à 14 ans et est au prix de 60 €. Deux joueurs se chargent de l’encadrement. 12 enfants 

ont été accueillis durant le stage d’été en 2022. 

L’ensemble des activités se déroulent au sein de la Salle Omnisport de l’Athénée. 
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4. Synthèse des besoins identifiés par l'état des lieux ainsi que les 

objectifs prioritaires retenus pour améliorer l’accueil durant le 

temps libre de 2023 à 2028 
 

4.1. Méthodologie pour la récolte des données 
En vue de ce Programme CLE, un état des lieux sur les besoins et offre d’accueil sur le territoire 

de la commune a été réalisé. 

Pour ce faire, 3 questionnaires ont été construits. L’un à destination des parents/responsables 

d’enfants, un autre pour les enfants de 2,5 à 12 ans et le dernier pour les opérateurs d’accueils.  

Afin de toucher l’ensemble de la population, différents canaux ont été utilisés. Les 

questionnaires ont été diffusés sous le format « google forms » sur le site de la commune de 

Doische, sur ses réseaux sociaux, ainsi que dans le bulletin communal Doische Infos de 

décembre 2022. Des questionnaires en version papier étaient disponibles à l’administration 

communale. 

Les enfants scolarisés dans les écoles situées sur la commune ont rempli le questionnaire en 

classe, avec leur instituteur. Il est difficile de recevoir un avis objectif d’enfants âgés de moins 

de 6 ans. Les questionnaires ne leur ont donc pas été soumis. 119 questionnaires ont été reçus 

par ce biais, pour les enfants des classes primaires. 

Il était important de toucher aussi les enfants scolarisés en dehors de la commune. Ces enfants 

ont pu le faire avec leurs parents via les « Google forms ». 4 questionnaires ont été reçus par 

ce biais. 

L’ensemble des questionnaires reçus en version papier ont été encodés par la suite en version 

informatiques afin de faciliter l’analyse des données. 

En tout cela représente 123 enfants âgés de 2,5 à 12 ans. En tenant compte seulement des 

enfants âgés de 6 à 12 ans (environ 167 enfants habitant la commune), on peut considérer 

qu’une grande partie des enfants scolarisés ou habitant sur la commune ont été consultés. 

29 parents ont rempli le questionnaire.  

4 opérateurs d’accueil ont complété l’enquête. 

En termes statistiques, on peut donc considérer l’enquête comme fiable. 

4.2. Synthèse des besoins identifiés par l’état des lieux 
Concernant les besoins en termes d’accueil, il ressort que plus de 55% des parents ont besoin 

d’un accueil tous les jours de la semaine, 37,93% en ont besoin lors des journées 

pédagogiques, 34,5% les mercredis et seulement 3% les week-end. Durant les congés 

scolaires, ce sont les activités d’été qui sont les plus recherchées, suivies par celles de détente 

et printemps, d’automne et pour terminer celles d’hiver. 20% des parents n’ont pas de besoins 

lors des congés. 
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Les enfants participent principalement à des stages multi-activités (85,7%) ou sportifs (67,9%). 

Ils font aussi des activités en famille, des stages culturels ou résidentiels. Très peu participent 

à des mouvements de jeunesse. 

Concernant les tarifs, le budget par enfant et par semaine pour des activités est pour la plupart 

(51,7%) situé entre 25 et 50€. 93,1% des parents ne mettraient pas au-dessus de 80€ par 

semaine. 

Pour plus de 79 % des parents, l’Accueil Temps Libre est très satisfaisant en tout point (coût, 

horaire, qualité des animations et de l’accueil, locaux). Seuls 6,9% des parents trouvent les 

horaires et la qualité des animations insatisfaisants. 

Pour les parents, l’important est tout d’abord les horaires, viennent ensuite la formation des 

accueillants et les locaux, suivis du projet pédagogique, du matériel et pour terminer, du 

nombre d’accueillants et du coût. 

Pour 86,2% des parents, la diffusion de l’information est de satisfaisante à très bonne. 

Cependant 51,7% expriment qu’ils éprouvent des difficultés pour trouver des stages ou 

activités durant les congés scolaires. 73,3% à cause des horaires, 60% à cause du prix excessif, 

33,3% de la localisation, 33,3% de l’accessibilité en fonction de l’âge. 

65,5% des parents reçoivent l’offre d’accueil via l’école de leur enfant, 48,3% se rendent sur 

la page Facebook de l’Accueil Temps Libre, 37,9% l’entendent via le bouche-à-oreille. De 

manière générale, les sites internet et réseaux sociaux sont la deuxième source d’information, 

après l’école. 

4.3. Objectifs prioritaires retenus pour améliorer l’accueil 

Informer les parents des différentes possibilités de réduction/remboursement lors d’activités 

Cela passera par l’information sur les affiches/promotions des activités, la remise 

d’attestations de fréquentation lors de chaque participation. L’information aussi via le site 

internet de la commune ainsi que le bulletin communal (en priorité à la rentrée scolaire et 

avant les congés de printemps et d’été), dans les projets pédagogiques des différents 

opérateurs. 

Un support sera créé par la coordinatrice reprenant l’ensemble des dispositifs par lesquels les 

familles peuvent bénéficier de réductions et/ou remboursements de participation financière 

aux activités. 

Diversifier les moyens de communication à destination des parents  

La coordinatrice va construire un support reprenant toutes les informations des différents 

opérateurs de stages, club sportifs … Elle le diffusera via les réseaux scolaires ainsi que sur le 

Facebook de l’ATL, le site internet de la commune et le bulletin communal. Ceci au moins deux 

fois par an (août et printemps). 

Diversifier les activités, thématiques et opérateurs au maximum sur la commune, surtout pour 

les plus jeunes (3-7 ans) 

Vu la demande, le Foyer Culturel scindera ses activités en 4 groupes d’âge afin de proposer 

davantage de places. 
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La coordinatrice ATL continue son travail de prospection et de dynamisation de l’ATL sur la 

commune. 

Poursuivre les activités avant/après l’école, les mercredis et lors des périodes de congés 

scolaires 

La coordinatrice a comme rôle de soutenir les opérateurs d’accueil dans la mise en place de 

leurs activités et de prospecter pour de nouveaux opérateurs d’accueil. 

Remettre en place l’aide aux devoirs au sein des différentes implantations scolaires 

Cette aide sera proposée une fois par semaine sur chaque implantation. Il faudra alors 

développer un réseau de volontaires et organiser les horaires. La mise en place de binôme par 

implantation semble la meilleure piste. 
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5. Modalités de collaboration entre opérateurs de l'accueil qui 

participent au programme CLE 
 

Des nombreux partenariats ont lieu entre les différents opérateurs d’accueil et des services 

de la commune. 

5.1. Cohé’Bus 
Vu les problèmes de mobilité présents sur la commune, le PCS a mis en place un système de 

transport social. Celui-ci circule lors de nombreuses activités proposées au public de l’ATL. Le 

PCS organise par exemple les trajets dans le cadre des activités organisées les mercredis après-

midi à Gimnée. Le Cohé’Bus passe chercher les enfants des différentes implantations (athénée 

ou communales) pour les amener à Gimnée. Il permet aussi aux publics de se déplacer pour 

les évènements du Foyer Culturel. 

          

5.2. Malles de livres et de jeux 
Le Foyer Culturel, via sa bibliothèque et sa ludothèque, propose des malles de livres et de jeux 

qui tournent au sein des accueils extrascolaires. 

5.3. Salle omnisport 
L’Athénée loue ses locaux à différents opérateurs. Le Volley Fagnard l’utilise lors de ses 

entrainements et stage. Le Foyer Culturel l’utilise aussi durant ses stages d’été. 

5.4. Formations des accueillants 
La coordinatrice ATL organise, en partenariat avec d’autres coordinatrices ATL de la région, 

des formations à destination des accueillantes. Celles-ci sont accessibles à tous les opérateurs 

présents sur la commune. 
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6. Modalités d'informations aux usagers  
 

On constate que les opérateurs communiquent principalement au travers de leurs réseaux 

sociaux et site internet. Ils rencontrent bien les parents qui recherchent régulièrement de 

l’information via ces canaux. 

La coordination Accueil Temps Libre a mis en place fin 2022, une page Facebook « Accueil 

Temps Libre Doische » où sont centralisées toutes les informations à destination des enfants 

et de leurs parents. 

Le Bulletin Communale « Doische Infos » est aussi fortement utilisé pour la diffusion des 

informations. 

Le site internet de la commune de Doische dispose aussi d’un onglet « Accueil Temps Libre ». 

Celui-ci a été repris par la commune suite au passage de la coordinatrice du Foyer Culturel à 

l’administration communale. Il doit encore être développer afin d’augmenter la visibilité du 

service ATL ainsi que des opérateurs et accueils possibles sur la commune. 
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7. Modalités de répartition des moyens financiers 
 

La commune de Doische attribue des aides financières ou logistiques aux différents 

opérateurs d’accueil ou sportifs. 

 

Les écoles, tant communales qu’Athénée, perçoivent 15 € par enfant inscrit en maternelle ou 

primaire au 30 septembre de chaque année. 

Les accueils dans les écoles communales sont organisés par 4 accueillantes encadrées par une 

responsable de projet. Ces 5 personnes sont engagées sur fond propre par la commune. Des 

personnes en convention de volontariat ou sous statut ALE viennent compléter l’équipe en 

cas de besoin, principalement les temps de midi. 

Les accueils des écoles communales se trouvent dans des bâtiments communaux. Leur 

entretien est donc pris en charge par la commune. Elle fournit aussi les fournitures classiques. 

 

Les opérateurs sportifs (les 3 clubs de Balle pelote ainsi que celui de Tennis de Table) reçoivent 

quant à eux un subside de 500 €/an. Variation Danse reçoit 620 €/an, mais paye une charge 

locative de 300 €/mois pour la salle qu’ils occupent. Le Volley Fagnard reçoit un subside de 

4000 €/an afin de le soutenir dans la charge locative de la salle de sport de l’Athénée. 

 

Le Foyer Culturel perçoit des aides directes (84 172,23€ en 2022) dans le cadre du subside lié 

au décret Centre Culturel. Ainsi que des aides indirectes telles que la centrale téléphonique, 

une assurance pour le véhicule, une carte carburant, des frais de photocopies… 

Comme nous l’avons vu, la coordinatrice Accueil Temps Libre peut mettre en place des projets 

à destination des enfants ou opérateurs de la commune. Elle dispose pour ce faire d’un 

subside de l’ONE. Si celui-ci est utilisé, la commune peut soutenir financièrement ou 

logistiquement les projets. 

 

Répartition des moyens communaux affectés au programme CLE, ainsi que les montants 

minima de ceux-ci, et les modalités de répartition des autres moyens publics attribués hormis 

les moyens octroyés par la Communauté française.  
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8. Conclusion 
 

Malgré la faible superficie de la commune, on peut constater que la commune est dynamique, 

tout comme sa Commission Communale de l’Accueil (CCA). 

Les acteurs présents ont la volonté de développer ensemble des projets au bénéfice de la 

population. 

De nombreux projets ont vu le jour et d’autres sont en réflexion. 

Suite au changement au niveau de la coordination, il faut un peu de temps pour que les choses 

se remettent en route. Cependant, les membres de la CCA sont impliqués et veulent avancer 

ensemble. 

Des partenariats sont entretenus avec les communes avoisinantes et leur Coordinateur ATL. 

Ceci afin de mutualiser les ressources et partager son expérience. 

Les objectifs déterminés par la CCA se veulent concrets et réalistes. Ils sont orientés vers une 

plus grande diffusion de l’information et une plus grande offre d’activités à destination des 

2,5 – 12 ans. 

Dans les années à venir, une crèche va voir le jour sur le territoire. Des partenariats seront 

sans doute développés entre les différents acteurs de terrain. 

De beaux projets vont émerger au cours de ce Programme CLE. En effet, ce rapport n’est que 

le début. Les objectifs ont été établis suite à l’état des lieux et à l’analyse des besoins. D’année 

en année, ceux-ci vont être mis en œuvre. D’autres vont peut-être émerger et seront alors 

ajoutés à ce Programme CLE. 

Dans 4 ans, nous évaluerons ce Programme CLE. Nous mettrons en avant ce qui a été mis en 

place, rechercherons pourquoi certains objectifs n’auraient pas été atteints … 

Ensuite un nouvel état des lieux et une nouvelle analyse des données seront réalisés afin de 

construire le prochain Programme CLE. 

 

Merci à toutes les personnes qui ont aidé à la construction de ce Programme CLE : enfants, 

parents, accueillants, opérateurs, échevins, bourgmestre, membres de la CCA … 
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9. Annexes  
 

Vous allez retrouver en annexe des informations propres aux opérateurs demandant le 

renouvellement de leur agrément par l’ONE. Pour rappel, l’agrément ouvre le droit à des 

subsides pour autant que l’accueil des enfants ne soit pas subsidié par ailleurs et qu’il couvre 

en semaine, les périodes d’une durée minimum de deux heures d’activités et jusqu’au moins 

17h30.  
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